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1. Objectif 
Le Cégep Marie‐Victorin reconnaît la nécessité de devoir fournir à certains de membres de 
son personnel des appareils mobiles comme outil de travail pour être en mesure de traiter 
notamment des situations exigeants une réponse immédiate lorsqu’ils sont en déplacement 
ou en devoir à l’extérieur du cégep. 

 

2. Portée 
La présente directive porte spécifiquement sur les équipements de téléphonie cellulaire (voix 
ou voix et données) et les tablettes numériques dotées de forfait de connectivité (3G ou 
autre). 

 

3. Attribution d’un appareil 
Le besoin d’utiliser un appareil mobile comme outil de travail – que ce soit pour un usage 
ponctuel ou permanent – doit être préalablement déterminé par le directeur ou la directrice 
du service auquel la personne salariée est rattachée. 

 
Le ou la gestionnaire du service transmet sa demande à la direction des technologies de 
l’information (ci‐après la « DTI ») qui fournira l’appareil et acquerra le contrat de service 
associé, s’il y a lieu. 

 
Types d’utilisations admissibles 
La directrice ou le directeur du service peut attribuer un appareil mobile à un membre de son 
personnel lorsque la nature de son travail : 

 l’amène à devoir se déplacer régulièrement à l’extérieur du Cégep; 

 requiert qu’il puisse être rejoint en tout temps, notamment pour répondre à des 
situations d’urgence (ex : Plan des mesures d’urgence; gestion des événements 
majeurs…) 

 requiert de demeurer en contact régulièrement avec des instances politiques, des 
associations, des médias de communication, des partenaires, des entreprises qui 
fournissent des biens ou des services du Cégep; 

 requiert d’effectuer du support technique ou des interventions mécaniques à 
distance de manière à répondre aux alertes et à rétablir les services du Cégep; 

 requiert l’usage d’applications mobiles spécialisées pour réaliser des tâches 
spécifiques liées à son emploi. 
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4. Modalités 

4.1 Standards d’appareil 

Dans le cadre de sa saine gestion, le Cégep Marie‐Victorin fournit un téléphone intelligent de 
base muni d’un des systèmes d’exploitation suivants : 

 
 Android ; 

 iOS (Apple) ; 
 

La DTI supervise, sécurise et configure les appareils en y installant un « profil de base » 
comprenant certaines applications. Celles‐ci demeurent la propriété du Cégep et ne doivent 
pas être retirées par l’utilisateur ou l’utilisatrice. 

 
4.2 Surclassement d’appareils 

Lorsque requis pour effectuer ses tâches, un téléphone plus performant peut être fourni à 
un membre du personnel sur approbation de sa directrice ou de son directeur. 

 
4.3 Limite 

L’employé ou l’employée à qui un téléphone cellulaire est attribué doit respecter la limite 
d’utilisation déterminée par le forfait mensuel associé à son appareil1. 

 
Certaines tablettes numériques fournies par le Cégep sont dotées de forfait de connectivité 
(3G ou autre) et encourent donc des frais d’utilisation. Le respect de la limite d’utilisation est 
également requis avec ces tablettes. 

 
Un étui protecteur standard est inclus à la remise de l’appareil. 

 
4.4 Utilisation professionnelle versus personnelle 

L’appareil est fourni à la personne salariée pour une utilisation dans le cadre de son travail. 
Le Cégep lui permet toutefois de l’utiliser pour des besoins personnels pourvu que ceci ne 
gêne pas ses activités professionnelles et n’engendre pas de frais supplémentaires. 

 
La personne salariée devra rembourser le Cégep pour tous les frais encourus au‐delà de 
la limite accordée, à moins que ceux‐ci ne soient dûment justifiés. 

 
 
 

1 Voir l’Annexe C pour les détails des inclusions prévues au forfait mensuel. 
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4.5 Utilisation en itinérance 

Sur un appareil mobile sans fil, l’itinérance désigne une activité sur un appareil mobile sans 
fil, pratiquée à l’occasion de déplacements à l’extérieur du réseau du fournisseur de services. 
Si vous voyagez à l’extérieur du réseau du fournisseur de services et que vous envoyez des 
messages texte, que vous faites des appels téléphoniques, de la transmission de données ou 
de la navigation Internet, vous utiliserez le réseau d’un prestataire étranger. Ces services ne 
sont pas inclus dans vos frais mensuels courants. 

 
 

Tout membre du personnel qui désire utiliser son téléphone cellulaire à l’extérieur du Canada 
doit aviser la DTI suffisamment longtemps avant son départ (minimalement 15 jours), afin de 
mettre en place l’option la plus appropriée (ex : forfait temporaire d’itinérance, achat d’une 
nouvelle carte SIM, etc.). 

 
Notons que les frais de déverrouillage et les frais d’achat de carte SIM à l’étranger, s’il y a 
lieu, doivent être assumés par l’employée ou l'employé à moins que ceux‐ci ne soient dûment 
justifiés et autorisés par son ou sa gestionnaire. 

 
4.6 Bris, vol et perte 

La personne salariée doit signaler à son ou sa gestionnaire ainsi qu’à la DTI le vol ou la perte 
de l’appareil mobile dès que l’événement survient afin que la procédure de verrouillage et 
d’effacement des données puisse être appliquée le cas échéant. 

 
La DTI pourra prêter un appareil durant la période de réparation ou de remplacement, selon 
les disponibilités. 

 
4.7 Mutation de poste et départ du Cégep 

Lorsqu’un membre du personnel est muté à d’autres fonctions qui ne justifient pas 
l’utilisation d’un appareil mobile, il pourrait devoir le remettre à la personne qui lui 
succédera. Dans un tel cas, l’appareil devra être d’abord retourné à la DTI qui procèdera à sa 
reconfiguration. 

 
Dans le cas d’une  p er so n n e  sa la r iée  qui quitte le Cégep, celui‐ci peut demander à son 
ou sa gestionnaire de service de profiter de la disposition ci‐après mentionnée. 
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Disposition particulière pour un téléphone cellulaire : un employé ou une 
employée peut demander à sa ou son gestionnaire de service de conserver le 
numéro qui est associé à son appareil pour le transférer chez un fournisseur de 
son choix. L'employé ou l'employée devra cependant assumer, s’il y a lieu, les 
frais administratifs qui pourraient être requis pour détacher le contrat lié à 
l’appareil de celui du Cégep, de même que les pénalités qui pourraient être 
exigées par le fournisseur selon la nature du forfait.  

 
Toute personne salariée qui quitte le Cégep et qui dispose d’un téléphone cellulaire ou une 
tablette numérique fournie par l’établissement doit la remettre à la DTI. 

 
Dans le cas spécifique d’un membre du personnel qui part à la retraite, celui‐ci peut demander au 
directeur ou à la directrice du service de conserver son téléphone cellulaire et/ou son numéro 
de téléphone et de se prévaloir de la disposition particulière mentionnée ci‐haut. 

 
4.8 Utilisation d’un cellulaire personnel pour fins de travail 

Dans le cas d’un employé ou d’une employée admissible à l’obtention d’un cellulaire pour 
fins de travail, mais qui souhaite plutôt utiliser son cellulaire personnel, le Cégep pourrait 
accepter de lui verser un montant forfaitaire ne dépassant pas le forfait institutionnel de 
base. 

 
L’employée ou l’employé soumettra un rapport de dépense mensuel dans lequel sera annexée 
une preuve justificative de possession (copie de facture) lui permettant d’être remboursé. 

 

5. Responsabilités particulières 

5.1 Employé.e  

En plus des indications mentionnées dans les paragraphes précédents, la personne salariée 
admissible à se voir confier un appareil mobile doit : 

 
 Avoir pris connaissance de la présente directive et la respecter ; 

 Signer le formulaire d’entente ; 

 Conserver l’appareil dans un endroit sécuritaire ; lui assigner un mot de passe 
personnel ; 

 Protéger l’appareil de façon adéquate pour éviter l’endommagement ou le bris ; 

 Couvrir les frais pour le téléchargement d’applications payantes, sauf pour les 
applications liées au travail et dont l’achat a été préalablement autorisé par la 
personne supérieure immédiate ; 

 

Privilégier l’utilisation du réseau Wi‐Fi quand il est disponible au lieu d’utiliser la connectivité 
 

5.2 La direction de service 

En plus des indications mentionnées précédemment, la direction de service doit : 

 Avoir pris connaissance de la présente directive ; 
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 Faire connaître la directive à l’employée ou l’employé admissible sous sa supervision ; 

 Aviser la DTI de toute entente avec son employé ou employée pour l’acquisition et 
l’usage de son téléphone cellulaire personnel, pour fins de suivi des budgets reliés à 
la téléphonie mobile ; 

 Aviser la DTI lors du retrait d’un appareil mobile à une employée ou un employé sous sa 
supervision ou à la fin d’une autorisation d’entente pour l’usage d’un téléphone 
cellulaire personnel ; 

 Autoriser le compte de dépense de l’employé ou l’employée bénéficiant d’une 
entente pour l’usage de son téléphone cellulaire personnel à des fins de travail ; 

 
5.3 La direction des technologies de l’information 

La DTI est responsable de la gestion matérielle du parc d’appareils mobiles du Cégep. À ce titre 
elle doit : 

 
 Faire signer le formulaire d’entente au membre du personnel admissible suite à 

l’autorisation de sa ou son gestionnaire ; 

 Offrir une formation minimale au moment de la remise de l’appareil à l’employé ou 
l’employée ; 

 La DTI n’est pas responsable du contenu personnel emmagasiné par l’employée ou 
l’employé sur l’appareil mobile qui lui est confié (les applications personnelles, les 
courriels, les documents, les photos et vidéos, etc.). 

 La DTI est responsable du cycle de vie des appareils et veille au remplacement de 
ceux‐ci selon les dispositions de cette directive. Elle est également responsable de la 
disposition des appareils remplacés selon la politique numéro 9 du cégep concernant 
l’aliénation des biens.  

5.4 La Direction des services financiers 

La Direction des services financiers est responsable de la gestion financière du parc 
d’appareils mobiles du Cégep. À ce titre elle doit : 

 
 Aviser les directeurs ou les directrices de service, des cas de dépassement de la limite 

du forfait offert par le Cégep afin qu’il puisse prendre action, s’il y a lieu, auprès des 
employées ou employés concernés ; 

 Facturer l’employé ou l’employée qui dépasse sans autorisation la limite du forfait 
offert par le Cégep de même que pour les frais optionnels non couverts par le forfait; 
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6. Annexe A : Forfait de téléphonie cellulaire du Cégep (en date du 21 octobre 
2021) 
À la suite de la résiliation du contrat avec Rogers, TELUS est maintenant le seul prestataire de 
services à compter du 21 octobre 2021 et jusqu’à la fin du contrat prévu le 20 octobre 2025. 
 
Afin de simplifier la facturation et la gestion, les membres du regroupement le CSPQ ont 
introduit la notion de groupe de partage. Un groupe de partage regroupe toutes les minutes 
ou tous les mégaoctets de tous les abonnés du CSPQ chez un même prestataire. L’offre de 
service cellulaire gouvernementale du CSPQ comprend deux (2) types de groupe de partage: 

 
 Groupe de partage pour les appels sortants au Canada (voix). 

 Groupe de partage pour les données au Canada (transmission de données et accès à 
Internet). 

Un groupe de partage est constitué du total des minutes (200 minutes) au Canada par 
abonnement ou des mégaoctets (1 Go à 3 Go par abonnement) chez un même prestataire. 
Grâce au groupe de partage, les appels sortants et la transmission de données au Canada sont 
inclus (mais non‐illimités) dans les forfaits à tarif fixe. 

 
Dans le cas du dépassement de la capacité d’un groupe de partage, les membres du 
regroupement qui ont contribué à ce dépassement seront refacturés au prorata de leur 
contribution à ce dépassement. 

 
Les données et l’information contenues dans le présent document sont fournies à titre 
indicatif seulement et peuvent être modifiées sans préavis. 
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6.1 Tarification des services pour la voix 
 

Selon la grille en vigueur 
Services cellulaires pour la voix 

 
Forfait fixe partageable 

Téléphone de base ou intelligent 

 
TELUS 

 
Appareil subventionné : 7,95 $ / mois 

Appareil non‐subventionné : 4,20 $ / mois 

Service de base incluant : 
• 200 minutes sortantes partageables entre tous les utilisateurs et utilisatrices des 

membres du regroupement d’achats, calculées à la seconde en tout temps au 
Canada. 

• Appels entrants illimités au Canada. 
• Appels illimités entre tous les utilisateurs des membres du regroupement d’achats. 
• Messages texte, photo et vidéo illimités au Canada. 
• Service de messagerie vocale évoluée (jusqu’à 25 messages de 5 minutes, sauvegarde 14 jours). 
• Affichage du numéro et nom de l’appelant (si disponible sur l’appareil). 
• Appels manqués (si disponible sur l’appareil). 
• Mise en attente, renvoi d’appels et conférence téléphonique à trois ou plus. 
• Facturation détaillée, frais de mise en service et d’accès au réseau et taxe 911. 
• Modification de forfaits ou d’options et changement de numéro de téléphone. 

Services optionnels ($ / mois) 
TELUS 

Messagerie texte à téléphone fixe N/D1 
Messagerie texte à partir d’une adresse courriel 0,00 $ 
Messagerie vocale visuelle 5,00 $ 
Service Appuyer‐pour‐parler 5,00 $ 
Localisation pour appareil mobile (Track It) 15,00 $ 
Appels illimités du Canada vers les États‐Unis 10,00 $ 
Textos et MMS illimités du Canada vers les États‐Unis 5,00 $ 
Messagerie photo et vidéo (MMS) à l'unité en itinérance, aux 
États‐Unis et l’international 0,50 $ / mess. 

Appels ($ / min.) et textos du Canada vers : Voix2 Texto 
Les États‐Unis (48 États continentaux, Alaska, Hawaii, Porto Rico, Îles Vierges) 0,04 $ 0,04 $ 
Mexique 0,20 $ 0,10 $ 
L’Amérique centrale, septentrionale et du Sud 0,20 $ 0,10 $ 
Les Caraïbes 0,20 $ 0,10 $ 
L’Asie 0,20 $ 0,10 $ 
L’Afrique 0,20 $ 0,10 $ 
L’Europe 0,20 $ 0,15 $ 
L’Océanie 0,20 $ 0,10 $ 

1) Fonctionnalité non-offerte par le prestataire de services et ne peut être facturé par ce dernier. 
2) Sur demande de l’organisme, le prestataire de services peut bloquer la fonctionnalité. 
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Services cellulaires pour la voix (suite) 
 

Forfait fixe partageable 
Téléphone de base ou intelligent 

 
TELUS 

Appareil subventionné : 7,95 $ / mois 
Appareil non‐subventionné : 4,20 $ / mois 

 TELUS 
Itinérance3 sans forfait de voyage Voix4 Texto 

Aux États‐Unis (48 États continentaux, Alaska, Hawaii, Porto Rico, Îles Vierges) Excluant les 
navires de croisière et services en vol 

0,04 $ 0,05 $ 

Mexique 0,20 $ 0,15 $ 
L’Amérique centrale, septentrionale et du Sud 0,20 $ 0,15 $ 
Les Caraïbes 0,20 $ 0,15 $ 
L’Asie 0,20 $ 0,15 $ 
L’Afrique 0,20 $ 0,15 $ 
L’Europe 0,10 $ 0,15 $ 
L’Océanie 0,20 $ 0,15 $ 
Navires de croisière et services en vol 7,00 $ 0,60 $ 

Frais d’appel au service 411 ($ / appel) 2,50 $ 
Suspension temporaire 15,00 $ 
Dépassement du groupe de partage (voir section 4.1) 0,01 $ / Min. 

 

1) Fonctionnalité non-offerte par le prestataire de services et ne peut être facturé par ce dernier. 
2) Sur demande de l’organisme, le prestataire de services peut bloquer la fonctionnalité. 
3) Le prestataire TELUS bloque automatiquement l’itinérance. L’organisme doit faire une demande pour lever la restriction. Voir  

section Itinérance aux États-Unis et à l’internationale. 
4) En itinérance, les appels entrants et sortants sont facturables à la minute. 
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6.2 Tarification des services de transmission de données 
  

Services cellulaires pour la transmission de données et l’accès sans‐fil à l’Internet 
 

Forfait fixe partageable 
Téléphone intelligent 

Carte, clé USB, modem, point d’accès mobile, tablette (consommation inférieure à X1 Go par mois) 

TELUS 

Service de base incluant : 
• X1 gigaoctet (Go) au Canada partageable entre tous les utilisateurs et utilisatrices des 

organismes membres du regroupement d’achats abonnés adhérent au même forfait de 
données (même capacité), calculé au kilo‐octet (Ko). 

• Facturation détaillée, frais de mise en service et d’accès au réseau. 
• Modification de forfaits ou d’options et changement de numéro de téléphone. 

 TELUS 
Forfait de données partageable subventionné1 

1 Go 18,95 $ 
2 Go 20,70 $ 
3 Go 22,45 $ 

Forfait de données partageable non‐subventionné1 
1 Go 8,70 $ 
2 Go 10,45 $ 
3 Go 12,20 $ 

Services optionnels ($ / mois) 
Adresse IP publique fixe 0,00 $ 
Adresse IP publique dynamique 3,00 $ 
Adresse IP privée fixe 3,00 $ 
Adresse IP privée dynamique 3,00 $ 

Suspension temporaire 15,00 $ 
Itinérance2 sans forfait de voyage (excluant les modems) 

Aux États‐Unis (48 États continentaux, Alaska, Hawaii, Porto Rico, Îles Vierges) excluant les navires 
de croisière et services en vol 

0,10 $ / Mo 
Mexique 0,50 $ / Mo 
L’Amérique centrale, septentrionale et du Sud 0,50 $ / Mo 
Les Caraïbes 0,50 $ / Mo 
L’Asie 0,50 $ / Mo 
L’Afrique 0,50 $ / Mo 
L’Europe 0,50 $ / Mo 
L’Océanie 0,50 $ / Mo 
Navires de croisière et services en vol 1 536,00 $ / Go 

Dépassement du groupe de partage (voir section 4.1) 1 $ / Go 
  

1) MCN va déterminer la capacité des forfaits de données partageable en Go qui seront disponibles chez TELUS. 
2) Le prestataire TELUS bloque automatiquement l’itinérance. L’organisme doit faire une demande pour lever la restriction. 

Voir  section Itinérance aux États-Unis et à l’internationale. 
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Services cellulaires pour la transmission de données et l’accès sans‐fil à l’Internet 

 
Forfait flexible non partageable 

Borne Wi-Fi 
Téléphone intelligent, Carte, clé USB, modem, point d’accès mobile, tablette 

 
TELUS 

 
Appareil non‐subventionné : 3,20 $ / mois 

Service de base incluant : 
• Jusqu’à 0,05 gigaoctet (Go) au Canada, calculé au kilooctet (Ko). 
• Facturation détaillée, frais de mise en service et d’accès au réseau. 
• Modification de forfaits ou d’options et changement de numéro de téléphone. 

Tarif selon la consommation TELUS 
Jusqu’à 0,05 Go 3,20 $ 
De 0,05 Go jusqu’à 0,10 Go 5,20 $ 
De 0,10 Go jusqu’à 0,250 Go 6,20 $ 
De 0,250 jusqu’à 0,500 Go 7,20 $ 
De 0,500 Go jusqu’à 1 Go 9,20 $ 
De 1,0 Go jusqu’à 5,0 Go 19,20 $ 
De 5,0 Go jusqu’à 10,0 Go 36,20 $ 
De 10,0 Go jusqu’à 15,0 Go 46,20 $ 
De 15,0 Go jusqu’à 25,0 Go 56,20 $ 
De 25,0 Go jusqu’à 50,0 Go 66,20 $ 
De 50,0 Go jusqu’à 100,0 Go 76,20 $ 
De 100,0 Go jusqu’à 150 Go 101,20 $ 
De 150,0 Go jusqu’à 200 Go 126,20 $ 
De 200,0 Go jusqu’à 300 Go 151,20 $ 
De 300,0 Go jusqu’à 400 Go 176,20 $ 
De 400,0 Go jusqu’à 500 Go 201,20 $ 
De 500,0 Go jusqu’à 750 Go 251,20 $ 
De 750,0 Go jusqu’à 1 000 Go 301,20 $ 
De 1 000 Go jusqu’à 1 500 Go 351,20 $ 
De 1 500 Go jusqu’à 2 000 Go 351,20 $ 
De 2 000 Go jusqu’à 2 500 Go 351,20$ 
De 2 500 Go jusqu’à 3 000 Go 351,20$ 
De 3 000 Go jusqu’à 3 500 Go 351,20$ 
De 3 500 Go jusqu’à 4 000 Go 351,20$ 
De 4 000 Go jusqu’à 4 500 Go 351,20 $ 
De 4 500 Go jusqu’à 5 000 Go 351,20 $ 
De 5 000 Go jusqu’à 6 000 Go 351,20 $ 
De 6 000 Go jusqu’à 7 000 Go 351,20 $ 
De 7 000 Go jusqu’à 8 000 Go 351,20 $ 
De 8 000 Go jusqu’à 9 000 Go 351,20 $ 

   De 9 000 Go jusqu’à 10 000 Go 351,20 $ 
Excédent de 10 000 Go 1,00 $ / Go 

Services optionnels ($ / mois)  
Adresse IP publique fixe 0,00 $ 

    Adresse IP publique dynamique 3,00 $ 
Adresse IP privée fixe 3,00 $ 
Adresse IP privée dynamique 3,00 $ 

Suspension temporaire 15,00 $ 
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Services cellulaires pour la transmission de données et 
l’accès sans‐fil aux intranets gouvernementaux 

 
Forfait fixe partageable 

Téléphone intelligent 
Carte, clé USB, modem, point d’accès mobile et tablette (consommation inférieure à X1 Go par mois) 

TELUS 

Service de base incluant : 
• X1 gigaoctet (Go) au Canada partageable entre tous les utilisateurs et utilisatrices des 

organismes membres du regroupement d’achats abonnés au même forfait de données 
(même capacité), calculé au kilooctet (Ko). 

• Facturation détaillée, frais de mise en service et d’accès au réseau. 
• Modification de forfaits ou d’options et changement de numéro de téléphone. 

 TELUS 
Forfait de données partageable subventionné1 

1 Go 21,95 $ 
2 Go 23,70 $ 
3 Go 25,45 $ 

Forfait de données partageable non‐subventionné1 
1 Go 11,70 $ 
2 Go 13,45 $ 
3 Go 15,20 $ 

Itinérance2 sans forfait de voyage (excluant les modems) 

Aux États‐Unis (48 États continentaux, Alaska, Hawaii, Porto Rico, Îles Vierges) 
excluant les navires de croisière et services en vol 

0,10 $ / Mo 

Mexique 0,50 $ / Mo 
L’Amérique centrale, septentrionale et du Sud 0,50 $ / Mo 
Les Caraïbes 0,50 $ / Mo 
L’Asie 0,50 $ / Mo 
L’Afrique 0,50 $ / Mo 
L’Europe 0,50 $ / Mo 
L’Océanie 0,50 $ / Mo 
Navires de croisière et services en vol 1 536,00 $ / Go 

Suspension temporaire 15,00 $ 
Dépassement du groupe de partage (voir section 4.1) 1,00 $ / Go 

Services optionnels ($ / mois)  
Adresse IP publique fixe 0,00 $ 
Adresse IP publique dynamique 3,00 $ 
Adresse IP privée fixe 3,00 $ 
Adresse IP privée dynamique 3,00 $ 

 

1) MCN va déterminer la capacité des forfaits de données partageable en Go qui seront disponibles chez les 2 prestataires. 
2) Le prestataire TELUS bloque automatiquement l’itinérance. L’organisme doit faire une demande pour lever la restriction. 

Voir la section Itinérance aux États-Unis et à l’internationale. 
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6.3 Durée du contrat 

Lorsqu’un appareil à coût nul est prêté à un employé ou une employée, l’appareil est 
remplacé après deux ans. Lorsqu’il s’agit d’un appareil plus performant, celui‐ci est remplacé 
aux 4 ans. 

 
6.4 Actualisation des tarifs 

Selon les modalités du Centre d’Acquisitions Gouvernementale (CAG). 
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7. Annexe B : Formulaires 

7.1 Formulaire d’entente (appareils appartenant au Cégep) 
 
 
 

FORMULAIRE D’ENTENTE D’UTILISATION D’UN APPAREIL MOBILE 
COMME OUTIL DE TRAVAIL 

 
Type et modèle d’appareil :   

 
 

Numéro de série :   
 
 

Je, soussigné.e reconnais avoir lu et 
compris la Directive de gestion des appareils mobiles et je m’engage à la respecter. 

 
Remise de l’appareil mobile, le   

 
 

 , numéro d’employé.e :   
(Signature de l’employé.e) 

 
 
 
 

(Signature du ou de la responsable de la DTI) 
 
 

 

Retour de l’appareil mobile, le   
 
 
 

(Signature de l’employé.e) 
 
 
 

(Signature du ou de la responsable de la DTI) 
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RÉSUMÉ des principales caractéristiques de l’entente 
en regard de l’utilisation d’un téléphone cellulaire 

(Pour plus de détails, voir la Directive de gestion des appareils mobiles) 
 
 
 
 

• Le forfait de base assumé par le Cégep pour un téléphone cellulaire 
subventionné est de 33,90 $ par mois (plus taxes applicables) plus les services 
optionnels ayant été dûment autorisés. 

o 200 minutes sortantes partageables entre tous les utilisateurs et 
utilisatrices des organismes membres du regroupement d’achats 
abonnés au même prestataire, calculées à la seconde en tout temps au 
Canada. 

o Appels entrants illimités au Canada. 

o Appels illimités entre tous les utilisateurs et utilisatrices des organismes 
membres du regroupement d’achats abonnés au même prestataire de 
services. 

o Messages texte, photo et vidéo illimités au Canada. 

 
• L’employée ou l’employé doit respecter la limite déterminée par le forfait 

mensuel associé à son appareil. Conséquemment, il devra rembourser le Cégep 
pour tous les frais encourus au‐delà de la limite accordée, à moins que ceux‐ci 
ne soient dûment justifiés. 

 
• Le Cégep ne défraie pas les coûts des accessoires supplémentaires (écouteurs, 

microphone ou clavier externe…). Toutefois, il revient à l’employé ou 
l’employée de protéger adéquatement l’appareil pour éviter son 
endommagement ou son bris. 

 
• L’appareil est fourni à un membre du personnel pour une utilisation dans le 

cadre de son travail. Le Cégep lui permet toutefois de l’utiliser pour des besoins 
personnels pourvu que ceci ne gêne pas ses activités professionnelles et ne 
mène pas à la facturation de frais supplémentaires. 

 
• Les frais d’itinérance et d’achat de carte SIM à l’étranger, s’il y a lieu, doivent être 

remboursés par l’employée ou l’employé à moins que ceux‐ci ne soient dûment 
justifiés et autorisés par leur gestionnaire. 



Directive de gestion des appareils mobiles 
Page 17 de 18 

Directive de gestion des appareils mobiles 
Page 17 de 18 

  
 

7.2 Formulaire d’entente (appareils personnels) 
 

FORMULAIRE D’ENTENTE D’UTILISATION D’UN TÉLÉPHONE CELLULAIRE 
PERSONNEL COMME OUTIL DE TRAVAIL 

 
Je, soussigné.e,  reconnais avoir lu 
et compris la Directive de gestion des appareils mobiles et je m’engage à la 
respecter. 

 

Début de l’entente, le   
 
 

 , numéro d’employé.e :   
(Signature de l’employé.e) 

 
 
 
 

(Signature du ou de la responsable du DTI) 
 
 
 

 

Fin de l’entente, le   
 
 
 

(Signature de l’employé.e) 
 
 
 

(Signature du ou de la  responsable de la DTI) 
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CONDITION de l’entente 
au regard de l’utilisation d’un téléphone cellulaire personnel 

(Pour plus de détails, voir la Directive de gestion des appareils mobiles) 
 

• Le remboursement accordé par la Cégep pour l’usage de votre téléphone 
cellulaire personnel à des fins de travail est de 33,90 $ par mois (plus taxes 
applicables). 

 
• L’employé ou l’employée produira un rapport de dépense dans lequel sera 

annexée une pièce justificative de possession lui permettant d’être remboursé. 
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